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1ère Partie : Rapport du commissaire enquêteur 

 

 

Le présent rapport est établi pour l’enquête publique relative à la modification du plan local 

d’urbanisme (PLU) de la commune de Terville.  

 

Le rapport d’enquête publique précise l’organisation de la procédure, son déroulement ainsi que les 

observations du public et leur examen. 

Le commissaire enquêteur expose ensuite ses conclusions motivées et son avis dans la deuxième 

partie. 

 

 

Chapitre 1 : Généralités 

 

 1.1 Le cadre juridique 

 

L’enquête publique s’intègre dans un projet de modification du PLU de la commune. Le PLU a été établi 

en 2017. 

Il s’agit de la deuxième modification après celle opérée en juin 2020. 

 

Le code de l’urbanisme, et plus précisément les articles L. 153-36 à L. 153-43, prévoit qu’une enquête 

publique soit réalisée conformément au code de l’environnement pour un tel projet. 

 

L’objectif de l’enquête est d’informer le public du projet de modification porté par la commune et de 

récolter ses observations et propositions.  

 

 1.2 Le projet 

 

  1.2.1 La commune de Terville 

 

Terville est une commune située en Moselle qui fait partie de la communauté d’agglomération Portes 

de France – Thionville. Elle comptait 7328 habitants en 2020 (source INSEE), puis 7421 habitants au en 

2023 (source : notice explicative du dossier). La commune est limitrophe de Thionville, se situe à 

proximité de Metz et à environ 30 kilomètres de la frontière luxembourgeoise. C’est une commune 

urbanisée comptant de nombreux travailleurs transfrontaliers. Les terrains constructibles font l’objet 

d’une demande forte en raison d’une pression foncière importante. Face à ce constat, la municipalité 

souhaite poursuivre son urbanisation pour répondre à une hausse constante de la population tout en 

maintenant un cadre de vie agréable. 

 

   

  



1.2.2 Caractéristiques du projet 

 

Le projet comprend 3 pans. 

- Il vise à faire évoluer le plan de zonage : 

 - en redéfinissant la limite entre la zone UB et la zone UD au nord de la rue le Kem. Cette 

évolution a pour objectif de garantir la cohérence et la continuité urbaine entre la zone UB et la zone 

UD. 

 
 

  

  



- en modifiant le zonage de l’ancien centre technique municipal le faisant passer de zone 1AUp à UB. 

Cette évolution a pour objectif de favoriser la cohérence Nord Sud de la commune avec un règlement 

identique pour ces deux secteurs. 

 

 
 

 

- Il vise à modifier le règlement de la zone UB : 

 - en modifiant les règles d’implantation au profit d’une règle indépendante de la configuration 

 des constructions existantes. La règle de recul est modifiée pour que celui-ci soit compris entre  

 2 mètres et 7 mètres par rapport à la voie publique ; 

 - en modifiant la règle des hauteurs en supprimant la contrainte de hauteur minimale. Cette 

 suppression permettrait de construire des bâtiments sur un seul niveau ; 



 - en modifiant la règle des toitures permettant les architectures contemporaines. Les toitures 

 métalliques à joint debout sont actuellement interdites et la commune souhaite les accepter 

 pour permettre une architecture plus noble et contemporaine ; 

 - en intégrant une règle sur les clôtures qui permettra une homogénéité sur la zone et interdira 

 les pastiches de haie vive. 

 

- Il vise enfin à préciser le règlement concernant les règles de stationnement pour toutes les zones en 

intégrant une nouvelle règle pour les résidences séniors. Actuellement, le stationnement pour ce type 

d’établissement ne fait l’objet d’aucune contrainte. 

 

 

Les enjeux de cette modification sont ainsi : 

- de modifier le zonage de plusieurs parcelles constructibles, en gardant ce caractère, tout en 

aménageant des règles urbanistiques plus adaptées à ces secteurs ; 

- de faire évoluer le règlement du PLU sur plusieurs points (implantation des constructions par rapport 

aux voies, règles de hauteur, préconisations concernant les toitures et les clôtures, créer une règle de 

stationnement pour les résidences séniors). 

 

  1.2.3 Historique du projet et concertation 

 

La commune de Terville a approuvé son PLU le 12 juillet 2017. Il est à rappeler que le PLU est un 

document susceptible d’évolution et d’adaptation en fonction de la stratégie urbanistique de la 

commune. Ainsi, une première modification du document a été entérinée le 25 juin 2020. 

Le présent projet est donc la deuxième modification du PLU. 

 

 

Chapitre 2 : Organisation et déroulement de l’enquête publique 

 

 2.1 Composition du dossier 

 

  2.1.1 Dossier mis à l’enquête publique 

 

Le dossier d’enquête publique a été préparé par les services de la mairie de Terville et remis au 

commissaire enquêteur le 25 avril 2023. Il est composé comme suit : 

Pièce n° 1 : Notice explicative (16 pages) 

Pièce n° 2 : Rapport de présentation du PLU (219 pages) 

Pièce n° 3 : Règlement (72 pages) 

Pièces n° 4 : Plans de zonage dont : 

 Pièce n° 4-1 : Plan de zonage au 1/5000 

 Pièce n° 4-2 : Plan de zonage 2.1 au 1/2000  

 Pièce n° 4-3 : Plan de zonage 2.2 au 1/2000  

Pièce n° 5 : Arrêté n° 2023-0062 (2 pages) 

Pièce n° 6 : Avis de la MRAe n° 2023ACGE9 du 19 janvier 2023 (3 pages) 

Pièce n° 7 : Avis du SCOTAT du 6 février 2023 (1 page) 



Pièce n° 8 : Avis de la communauté d’agglomération « Portes de France – Thionville » du 13 avril 2023 

(1 page) 

Pièce n° 9 : Photographies des sites concernés par la modification  

 

Après étude du dossier, le commissaire enquêteur a estimé que sa composition est conforme. Le 

dossier est complet et permet la compréhension du public. Le commissaire enquêteur note que la 

commune a ajouté les photographies des sites faisant l’objet des modifications afin de permettre une 

visualisation des parcelles concernées sans nécessairement se rendre sur place. 

De la même manière, dans un souci de compréhension, le plan d’ensemble de la commune à l’échelle 

1/5000 (Pièce n° 4-1 du dossier) a été affiché dans la salle de permanence du commissaire enquêteur 

avec les parties concernées par les modifications surlignées en jaune afin de pouvoir bien les identifier. 

 

Le dossier sous forme papier, accompagné du registre d’enquête publique ouvert par Monsieur le 

Maire, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, a été consultable par le public à compter de 

l’ouverture de l’enquête publique, soit le 15 mai 2023, jusqu’au jour de sa clôture, soit le samedi  

17 juin 2023.  

 

Le même dossier a été mis en ligne le 27 avril 2023 sur le site internet de la commune et les pièces 

étaient téléchargeables. 

 

La commune de Terville a fait le choix d’un registre dématérialisé pour assurer une consultation plus 

efficiente du dossier et pour que le public puisse déposer ses observations directement. Le site choisi 

est « Préambules ». Y figuraient l’arrêté d’enquête publique ainsi que l’avis au public. De plus, un lien 

direct était opéré vers le site internet de la commune pour la consultation du dossier complet. 

 

Enfin, un poste informatique avec le dossier d’enquête publique sous forme numérique était à 

disposition du public au même endroit que le dossier papier. 

 

  2.1.2 Avis des services consultés 

 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a été saisie par la commune de Terville par 

courrier reçu le 5 décembre 2022 en application des articles R. 104-33 à R. 104-35 du code de 

l’urbanisme. Elle a rendu un avis conforme (n° 2023ACGE9) le 19 janvier 2023 en précisant que « la 

modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé 

humaine » et que par conséquent « il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation 

environnementale ». 

 

La commune a notifié son projet à d’autres entités conformément au code de l’urbanisme, et plus 

précisément à son article L. 153-40, à savoir aux personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux 

articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme. 

 

Les PPA étaient destinataires de courriers datés entre le 26 janvier 2023 et 6 février 2023. Il est à 

préciser que certains courriers, à la Communauté d’Agglomération et à la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat sont datés de 2022 mais il semble s’agir d’une erreur de frappe. Deux organismes ont 



répondu : la Communauté d’agglomération « Portes de France – Thionville » et le syndicat en charge 

du Schéma de Cohérence territoriale de l’Agglomération Thionvilloise (SCoTAT). 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser cette démarche. 

 

PPA 
Date du 

courrier envoyé 
Date de 
réponse 

Avis 

Préfecture de la Moselle 26 janvier 2023   

Région Grand-Est 31 janvier 2023   

Département de la Moselle 31 janvier 2023   

SCoTAT 26 janvier 2023 6 février 2023 Pas d’observation 

Communauté d’agglomération 
« Portes de France – Thionville » 

27 janvier 2023 13 avril 2023 Pas d’observation 

Commune de Florange 31 janvier 2023   

Commune de Thionville 31 janvier 2023   

Chambre de commerce et d’industrie 31 janvier 2023   

Chambre des métiers et de l’artisanat 27 janvier 2023   

Chambre d’agriculture 31 janvier 2023   

 

 

 2.2 Organisation de l’enquête 

 

Suite à la réception de sa nomination par le vice-président du Tribunal administratif de Strasbourg du 

4 avril 2023, le commissaire enquêteur a été en contact avec la commune de Terville pour obtenir le 

dossier dématérialisé soumis à l’enquête publique.  

Les modalités pratiques de l’enquête ont été définies en concertation entre le commissaire enquêteur 

et la commune. 

Par arrêté n° 2023-0062 du 26 avril 2023, le maire de la commune a prescrit l’organisation de l’enquête 

publique sur le projet de modification n° 2 du PLU de Terville. 

 

 2.3 Initiatives du commissaire enquêteur 

 

Avant l’enquête publique 

 

5 avril 2023 : information de la désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

conformément à la décision du 4 avril 2023. 

11 avril 2023 : le commissaire enquêteur contacte la commune, plus précisément Madame DINHOF, 

responsable du service urbanisme et récupère une partie du dossier sous forme électronique. 

14 avril 2023 : rendez-vous en mairie pour évoquer la composition du dossier, les modalités pratiques 

de l’enquête et visiter les des deux principaux sites concernés (rue le Kem et anciens ateliers 

municipaux) ainsi que la commune de manière générale. La commune présente son projet au 

commissaire enquêteur et les dates de permanence sont fixées d’un commun accord. Le commissaire 

enquêteur définit avec la commune les emplacements des affichages A2 jaune réglementaires. 

28 avril 2023 : vérification de la première parution de l’avis d’enquête dans 2 journaux. 

3 mai 2023 : déplacement en mairie pour numéroter les pièces du dossier et récupérer le dossier 

définitif sous format papier et numérique. 

6 mai 2023 : validation du registre dématérialisé. 



Pendant l’enquête publique 

 

15 mai 2023 : vérification de l’ouverture du registre dématérialisé. 

16 mai 2023 : vérification de la seconde parution de l’avis d’enquête dans 2 journaux. 

30 mai 2023 : demande à la commune de communiquer les orientations d'aménagement et de 

programmation (OAP) du PLU qui sont transmises le jour même. 

31 mai 2023 : première permanence de 15h à 17h. 

12 juin 2023 : deuxième permanence de 17h à 19h. 

12 juin 2023 : discussion avec Madame DINHOF et Monsieur DINHOF, Directeur des services 

techniques, afin de mieux comprendre les problématiques de circulation sur la commune, et plus 

particulièrement rue le Kem. 

14 juin 2023 : prise de contact avec la préfecture de Moselle pour évoquer l’annulation du SCoT par le 

tribunal administratif et les conséquences éventuelles sur le projet de la commune de Terville. Réponse 

reçue le même jour. 

17 juin 2023 : troisième permanence de 10h à 12h. 

 

Après l’enquête publique 

 

19 juin 2023 : remise du procès-verbal de synthèse à la commune. 

28 juin 2023 : réponse de la commune au procès-verbal de synthèse. 

17 juillet 2023 : remise du rapport à la commune de Terville. 

 

 2.4 Publicité de l’enquête publique 

 

  2.4.1 Publicité légale 

 

La publicité a été faite conformément au code de l’environnement et plus précisément à ses articles  

L. 123-10 et R. 123-11. 

• Parutions dans le Républicain Lorrain et les affiches d’Alsace et de Lorraine le 28 avril 2023, soit 

15 jours avant le début de l’enquête publique. 

• Parutions dans le Républicain Lorrain et les affiches d’Alsace et de Lorraine, respectivement le 

15 mai 2023 et le 16 mai 2023, soit durant la première semaine de l’enquête publique. 

• L’avis d’enquête publique a été affiché le 28 avril 2023 sur les deux sites principalement 

concernés (rue le Kem et sur le portail des anciens ateliers municipaux). 

• Le site internet de la commune et le site dédié pour le registre dématérialisé ont présenté 

durant toute la durée de l’enquête l’arrêté et l’avis d’enquête publique. 

• L’affichage de l’arrêté et de l’avis d’enquête publique a été réalisé pendant toute la durée de 

l’enquête publique à la mairie. 

• Le dossier était consultable pendant toute la durée de l’enquête publique aux heures 

d’ouverture de la mairie ainsi que sur son site internet. Le registre dématérialisé permettait lui 

aussi un lien direct vers le dossier placé sur le site internet de la commune. Le commissaire 

enquêteur note que la commune avait intégré le dossier sur son site internet avant l’ouverture 

de l’enquête publique ce qui permettait au public d’en prendre connaissance précocement. 

 

 



  2.4.2 Vérification et contrôle de l’affichage 

 

Le commissaire enquêteur a constaté que cet affichage était bien présent lors de chacune de ses 

permanences. 

 

  2.4.3 Publicité extra légale 

 

La commune de Terville a informé le public du déroulement de l’enquête publique : 

• Sur son site internet à compter du 27 avril 2023. Information publiée sur la page d’accueil du 

site internet de la commune dans un onglet très visible « actualités » et dossier intégré sur le 

site internet de la commune à l’adresse https://www.terville.fr/vivre-a-terville/urbanisme-

amenagement/plu/ avec un lien direct depuis la page d’accueil (avec consultation et 

téléchargement possible du dossier) ; 

• Sur sa page Facebook à compter du 27 avril 2023 ; 

• Via un affichage des avis sur les 21 abris bus de la commune et sur la porte de la mairie ; 

• Via la distribution de flyers rue d’Artois et route de Verdun le 28 avril 2023 puis rue le Kem le  

2 mai 2023. 

• Via la parution d’un article dans le Républicain Lorrain le 3 mai 2023 afin d’informer le public 

de l’enquête à venir. 

• Via la parution d’un article dans son bulletin municipal. Ainsi, Le journal de Terville de juin 2023 

n° 50 p.54 reprend l’avis d’enquête publique. Ce bulletin est paru pendant l’enquête publique 

et a été remis au commissaire enquêteur lors de la deuxième permanence. 

 

Avec l’ensemble de ces affichages et insertions dans les journaux, le public a été bien informé du 

déroulement de l’enquête publique. 

 

 2.5 Permanences du commissaire enquêteur 

 

Les permanences ont été fixées en concertation avec la commune de Terville. Il a été décidé de la 

réalisation de 3 permanences en mairie de Terville aux dates et horaires suivants : 

 - mercredi 31 mai 2023 de 15h à 17h ; 

 - lundi 12 juin 2023 de 17h à 19h ; 

 - samedi 17 juin 2023 de 10h à 12h. 

Ces permanences ont permis au public de consulter le dossier en présence du commissaire enquêteur 

et de lui faire part de ses remarques. Le choix de jours et d’horaires différents a permis de toucher tous 

les profils de population, notamment les personnes en activité, qu’elles soient transfrontalières ou non. 

Personne ne s’est présenté lors des deux premières permanences. En revanche, 3 personnes sont 

venues lors de la troisième permanence. 

 

Avec ces trois permanences, le public avait toute opportunité pour se déplacer à la rencontre du 

commissaire enquêteur. 

 

 

 

https://www.terville.fr/vivre-a-terville/urbanisme-amenagement/plu/
https://www.terville.fr/vivre-a-terville/urbanisme-amenagement/plu/


 2.6 Déroulement de l’enquête publique  

 

  2.6.1 L’enquête publique 

 

L’enquête publique a été ouverte et organisée conformément à l’arrêté municipal n° 2023-0062 du  

26 avril 2023 pour une durée de 34 jours consécutifs. Elle était ouverte du 15 mai 2023 au 17 juin 2023. 

Le commissaire enquêteur était à la disposition du public pendant les jours et heures de permanence 

fixés à l’article 3 de l’arrêté. 

La mairie de Terville a assuré une indépendance du commissaire enquêteur avec la mise à disposition 

d’un bureau permettant une absence de pression pour les personnes souhaitant participer à l’enquête. 

 

Le dossier d’enquête publique était consultable aux heures d’ouverture habituelles de la mairie, c’est-

à-dire : 

 - le lundi de 9h à 12h et de 14h à 19h ; 

 - du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Un poste informatique contenant le dossier était disponible en mairie aux mêmes horaires. 

Le dossier était consultable sur le site internet de la commune (www.terville.fr). 

Via l’application « Préambules », un registre dématérialisé ainsi qu’une adresse mail spécifique 

accessibles au commissaire enquêteur ont été créés. Ce site permettait un lien direct vers la page du 

site internet de la commune avec le dossier d’enquête publique téléchargeable, ainsi que de 

réceptionner les observations du public et de les consulter. 

Le public pouvait ainsi faire part de ses observations au commissaire enquêteur par courrier, par mail 

et via les registres papier et dématérialisé. 

Toutes ces informations étaient disponibles sur les avis affichés et dans les publications légales et extra-

légales. 

 

Le registre d’enquête a été ouvert, coté et paraphé. 

 

L’enquête publique a été clôturée par le commissaire enquêteur en présence de Madame DINHOF à 

l’issue de la troisième permanence selon les modalités prévues par l’arrêté d’ouverture d’enquête 

publique. 

 

L’enquête a globalement peu mobilisé le public avec seulement 3 personnes venues à la rencontre du 

commissaire enquêteur, toutes lors de la dernière permanence, et un total de 3 contributions. Il est à 

noter que ces contributions ont le mérite d’évoquer différentes thématiques. 

 

Le commissaire enquêteur a rencontré Madame DINHOF, responsable du service urbanisme, le 19 juin 

2023 pour lui remettre le procès-verbal de synthèse. 

Le mémoire en réponse de la commune à ce procès-verbal a été transmis au commissaire enquêteur 

le 28 juin 2023. 

 

  

 

 

 

http://www.terville.fr/


 2.6.2 Incidents relevés au cours de l’enquête publique 

 

Une personne a écrit sur la page 12 de la notice explicative (pièce n° 1 du dossier). 

Le commissaire enquêteur a fait procéder au remplacement de la page afin de ne pas perturber les 

éventuelles consultations ultérieures du dossier. Il est à noter qu’aucune nouvelle consultation n’a été 

opérée suite à ce remplacement. 

Cet incident est donc sans conséquence sur le déroulement de l’enquête publique en raison de la faible 

consultation du document sous format papier. 

 

Le commissaire enquêteur estime que : 

- l’information concernant la réalisation de l’enquête publique était suffisante ; 

- le nombre d’heures de permanence permettait au public de le rencontrer et surtout de s’exprimer  ; 

- malheureusement le public a peu participé à l’enquête. 

 

 

Chapitre 3 : Recensement et analyse des observations 

 

 3.1 Recensement des observations 

 

Toutes les observations du public ont été faites via le registre d’enquête publique tenu à disposition du 

public en mairie. Aucun autre canal (courrier, mail ou registre dématérialisé) n’a été utilisé par le public. 

De plus, le site « Préambules » a recensé 412 visites sur la page dédiée à cette enquête publique. 

Concernant le registre dématérialisé, l’avis d’enquête publique ainsi que l’arrêté d’ouverture de 

l’enquête publique ont été téléchargés respectivement 41 et 39 fois. Les autres pièces du dossier ayant 

été intégrées sur le site internet de la commune, le suivi de téléchargement de chaque pièce n’est pas 

disponible.  

 

3 contributions ont été déposées, toutes par des habitants de la commune de Terville. Elles peuvent 

être découpées en 17 observations. 

Le commissaire enquêteur a ajouté 12 questions ce qui donne la répartition ci-dessous. 

 

 Public Commissaire enquêteur Total 

Artificialisation des 
sols et trame verte 

3 1 4 

Circulation 3 2 5 

Mobilité 3 2 5 

Stationnement 2 1 3 

Nouvelle règle de 
recul par rapport à la 

voie en zone UB 
1 2 3 

Architecture 3 1 4 

Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) 

1 0 1 

Evolution du PLU 1 2 3 

Réseaux 0 1 1 

Total 17 12 29 



 3.2 Analyse des observations et du mémoire en réponse 

 

Les observations sont regroupées par thématiques. Les questions soulevées dans les contributions sont 

numérotées 1 à 3 et celles du commissaire enquêteur sont identifiées avec le sigle CE. La commune a 

fait le choix de répondre de manière globale, thématique par thématique. 

 

Artificialisation des sols et trame verte 

1-1-1 Nécessité pour la commune de réduire l’artificialisation des sols (problème des îlots de chaleur).  

1-2-2 La multiplication des garages contribue à l’artificialisation des sols. Monsieur SCHWEITZER 

propose de limiter la facilitation d’installation aux abris de jardin. 

3-4 Une prise en compte de la trame verte dans l’entrée de ville rue de Verdun avec une végétalisation 

arborée est-elle prévue ? Ceci aurait un impact sur la fraîcheur. 

CE.1 Concernant les deux zones faisant l’objet d’évolution de zonage, des aménagements permettant 

un respect de la trame verte ont-ils été fait ces dernières années et/ou sont-ils envisagés ? 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

La restructuration de l’entrée de ville Sud en lien avec la requalification des friches industrielles permet 

à la commune de souligner l’importance d’utiliser des friches pour faire émerger des projets sans 

consommer de foncier et sans dégrader des sols fonctionnels. 

D’une manière générale, la commune favorise la réalisation ou le maintien des zones vertes dans les 

secteurs à urbaniser. Ainsi, au cœur de la ville, un parc urbain de plus de 3 hectares a été créé 

comprenant 6000 plantations (arbres et haies arbustives). 

En 2020, des jardins familiaux, sur plus de 50 ares, ont été réalisés avec système d’alimentation en eau 

naturel et des vergers partagés ont également été aménagés dans différents quartiers de la ville. 

La zone de l’ancien centre technique situé en bordure du ruisseau de la Veymerange et la végétation 

aux abords sera confortée, puisqu’une voie verte d’au moins 20 mètres de large sera aménagée sur 

toute la longueur du ruisseau. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : le commissaire enquêteur prend note de la réponse et a pu 

constater ces aménagements directement sur site. 

 

Circulation 

1-1-2 La rue Le Kem est congestionnée et sous équipée de trottoirs. 

1-2-1 Permettre la multiplication des garages va accentuer la surcharge automobile sur la commune. 

3-5 Le virage à angle fermé rue du cimetière entraine une visibilité réduite et un risque de sécurité pour 

les piétons et les voitures. 

CE.1 Dans le rapport de présentation (page 76), l’accessibilité rue du cimetière est peu lisible. La 

commune a-t-elle procédé à une réflexion sur la circulation évoquée ou à des aménagements dans ce 

secteur, notamment la rue le Kem, depuis la rédaction du PLU ? 

CE.2 La commune peut-elle donner un ordre de grandeur du nombre de véhicules entrant et sortant 

de la parcelle de l’ancien transporteur Griselle ? Un « circuit préférentiel » était-il prévu pour permettre 

un accès et une sortie aisée à proximité de la rue du cimetière ? 

 

 

 



Réponse de la commune de TERVILLE 

La rue le Kem était au départ, une voie départementale. Intégrée dans le domaine communal en 2018 

avec un réaménagement complet, elle est, désormais interdite aux poids lourds.  

Est intervenu le déménagement du transporteur (anciennement GRISELLE) qui comprenait 40 camions 

avec un fort trafic et des nuisances importantes. 

La création de trottoirs et le rétrécissement de l’espace circulable a permis de ralentir la vitesse de 

circulation. 

Le réaménagement complet du carrefour rue du Cimetière/route de Verdun a été réalisé en 2021 avec 

création d’un espace végétal et de parking avec infiltration des eaux pluviales et mise en place de feux 

tricolores afin de sécuriser l’ensemble de cette traversée, aux piétons, cyclistes et automobilistes. Une 

piste cyclable a été réalisée depuis la rue du Cimetière et un ouvrage d’art surplombant l’A31 mène aux 

zones d’habitat et aux zones commerciales du Linkling. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : le commissaire enquêteur prend note de la réponse et a pu 

constater ces aménagements directement sur site. 

 

Mobilité 

1-5-2 S’orienter vers des mobilités moins carbonées avant de poursuivre l’artificialisation. 

3-3 Un aménagement d’une piste cyclable et de trottoirs plus larges rue de Verdun devant les ateliers 

municipaux permettrait un lien entre Florange et Terville. Un accès plus sécurisé sous les voies. 

3-7 Dommage que le projet tram-train ait été abandonné sur le site du crassier. 

CE.1 La commune de Terville n’ayant pas de gare, quels sont les moyens de transport utilisés par les 

habitants pour se rendre à la gare de Thionville permettant notamment la liaison ferroviaire 

Luxembourg-Nancy ? 

CE.2 L’orientation générale n° 2 prévoit de renforcer l’attractivité de la ville en créant un cadre de vie 

agréable (page 173 du rapport de présentation). Elle incite notamment au développement des 

mobilités douces. Quels aménagements ont été réalisés ou sont prévus concernant les deux secteurs 

concernés par les modifications du zonage de la zone UB ? 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

L’ensemble des quartiers a été aménagé en zone 20 et 30 avec une réflexion privilégiant le rééquilibrage 

des espaces publics en mode doux, des cheminements reliant l’ensemble de ces quartiers en dehors 

des axes principaux ont été réalisés et Terville sera traversée demain par le Bus à Haut Niveau de 

Services (BHNS) afin de faciliter la mobilité. Quatre arrêts sont, d’ores et déjà prévus sur le territoire 

permettant l’accès à Thionville Centre, à la gare de Thionville et au Val de Fensch et ceci toutes les 10 

minutes. 

La route de Verdun, dans la traversée de Terville (du carrefour central à Florange) sera complètement 

réhabilitée, les réseaux enfouis, et comprendra un trottoir plus large, arboré intégrant une piste 

cyclable. 

Le lien avec la traversée du pont ferroviaire relève de la compétence des Communautés 

d’Agglomérations « Portes de France – Thionville » et Val de Fensch. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : le commissaire prend note des projets futurs. 

 

 



Stationnement 

3-1 Imposer une place de parking pour 3 logements (visiteurs inclus) dans les résidences pour séniors 

est-il suffisamment en lien avec l’âge des résidents ? Le service bus en déclin ne permet pas l’autonomie 

dans les déplacements. 

3-2 Un point de vigilance est nécessaire concernant le parking « Super green » qui est équipé de 

barrières que le propriétaire ferme ponctuellement. 

CE.1 Le règlement du PLU concernant le stationnement impose 2 places par logement. Or, pour les 

résidences séniors, il est prévu 1 place pour 3 logements, visiteurs inclus. La commune ne craint-elle 

pas des difficultés concernant le stationnement à proximité de telles résidences le week-end, période 

où les personnes qui travaillent sont plus sédentaires et où les commerces sont plus actifs ? La 

commune dispose-t-elle de statistiques sur le nombre de personnes motorisées dans ces 

établissements ? 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

Le règlement de stationnement modifié spécifique aux résidences seniors parait cohérent, à titre 

d’exemple, le Foyer pour Personnes Agées existant, dispose de 6 places de stationnement pour 40 

logements, seules 2 places sont utilisées. Un système de navette a été mis en place par le CCAS de la 

Ville, qui transporte les résidents vers les différents commerces, services médicaux etc… Par ailleurs, 

l’utilisation du parking de la zone du Supergreen demeure possible. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : vu et pris note 

 

Nouvelle règle de recul par rapport à la voie en zone UB 

1-4 Il n’est plus possible de construire à plus de 7 mètres des voies publiques et il est désormais possible 

de construire à seulement 2 mètres alors qu’avant c’était 5 mètres. 

CE.1 Aux pages 178 et 179 du rapport de présentation du PLU, le choix de la règle UB6 sur l’implantation 

des constructions par rapport aux voies et emprises publiques semblait motivée. En quoi l’évolution du 

règlement prévue permettrait-elle une meilleure harmonie d’implantation ? 

CE.2 L’article UA 6 du règlement prévoit que « 1. Sauf dispositions particulières inscrites sur le document 

graphique, la façade sur rue des constructions principales doit se situer dans la bande formée par le 

prolongement des façades des constructions voisines les plus proches. 2. Les autres constructions ne 

peuvent s’implanter en avant de la façade des constructions voisines les plus proches. » 

Pourquoi ne pas avoir fait le choix d’une rédaction identique pour l’article UB 6 ? 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

L’architecte-urbaniste chargé d’élaborer le dossier de modification du PLU a préparé une note sur la 

modification de cette règle et précise que par rapport à la situation antérieure (recul de 5 mètres), cette 

nouvelle règle favorisera l’urbanité et le rapport à la voie en évitant de perpétuer les reculs excessifs 

sur le domaine public. 

 

Le règlement de la zone UA correspond au centre ancien de Terville, le « village » où nous avons 

identifié un certain nombre de caractéristiques dans le tissu bâti, à titre d’exemple, les « usoirs » ….. 

qui vont demander une vigilance et un encadrement particulier au travers du règlement des 

rénovations et constructions envisagées dans ces zones. 



La zone UB est une zone urbaine réservée aux extensions à proximité du centre ancien, elle correspond 

essentiellement aux secteurs bordant les 4 axes principaux de Terville définis comme « la croix » 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : vu et pris note. La note de l’architecte urbaniste figure en 

annexe dans du rapport. 

 

Architecture 

1-3 La suppression des interdictions de « pastiches d’une architecture archaïque » n’est pas justifiée. 

1-2-3 L’autorisation des saillies techniques est incohérente avec l’argumentaire développé dans le 

dossier. 

3-6 Que sont les saillies techniques ? 

CE.1 La notice explicative précise qu’il convient de modifier la règle des hauteurs, en supprimant 

l’imposition d’une hauteur minimale. L’argumentaire situé page 9 du document repose sur le fait que 

« les constructions ne pourront avoir une hauteur minimale inférieure à R+1 et une hauteur maximale 

de R+4. En imposant une hauteur minimale, les constructions en annexes dissociées, telles que 

garage, atelier, abris de jardin sont défavorisées. La commune souhaite modifier le règlement en 

conséquence, en supprimant l’exigence de hauteur minimale ». 

Or, la nouvelle rédaction de cette partie du règlement fait plus que tirer les conséquences en ne limitant 

pas ce nouveau régime aux constructions en annexes dissociées mais en le prévoyant pour toutes les 

constructions. De plus, les saillies techniques sont autorisées sans les définir.   

La commune peut-elle préciser cette évolution plus large ? 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

La suppression de l’interdiction « de pastiche d’une architecture archaïque » ne figure pas dans la 

modification du PLU. 

 

Les saillies techniques sont les parties saillantes du bâtiment permettant d’intégrer les éléments 

techniques situés nécessairement au-delà du dernier étage, tels que : ventilations, gaines d’ascenseur 

ou panneaux solaires. 

L’autorisation ou non de saillies techniques fait régulièrement l’objet d’ambiguïtés et sujet 

d’interprétation dans la lecture des règlements de PLU, la rédaction proposée permet de lever cette 

ambiguïté. 

 

L’article UB 10 sera modifié et définira une hauteur minimale possible de type R pour les annexes telles 

que garage, atelier, abri de jardin. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : vu et pris note, notamment de l’engagement pris 

concernant la rédaction de l’article UB 10 afin de limiter la nouvelle règle aux annexes (garage, atelier 

et abris de jardin) en corrélation avec la notice explicative. 

 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

1-5-2 Sursoir à ces modifications en raison de l’annulation du SCoT au motif qu’il reposait sur des 

projections d’évolution de population trop optimistes. 

 

 



Réponse de la commune de TERVILLE 

Conformément aux articles L 142-4 et L 142-5 du Code de l’Urbanisme, cette procédure de modification 

du PLU n’est pas remise en cause avec l’annulation du SCoT, ce qui a été confirmé par la DDT. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : vu et pris note. Le commissaire enquêteur précise que les 

services de la préfecture ont confirmé que l’annulation du SCoT n’avait pas d’incidence sur le projet de 

modification du PLU. En effet, toute nouvelle urbanisation (c’est-à-dire le passage en 1AU ou U de zone 

A, N, et de 2AU créée après le 1er juillet 2002) doit faire l’objet d’une dérogation du préfet, après avis 

de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF). Or, dans ce projet, aucune nouvelle zone U ou AU n’est créée. 

 

Evolution du PLU 

2 Demande de modification mineure ou ultérieure pour supprimer l’article UD11 sur l’aspect extérieur 

concernant les clôtures de la rue Louis ARAGON (page 28 du règlement). 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

Pour l’interrogation liée aux clôtures rue Aragon, ce point pourra être étudié dans le cadre d’une étude 

d’urbanisme propre à la ZAC du Val de Terville. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : cette remarque n’entre pas dans le cadre de l’enquête 

publique mais il note qu’un dialogue est instauré. 

 

CE.1 La commune peut-elle faire un historique de la parcelle où sont implantés les ateliers municipaux 

afin de clarifier son zonage actuel en zone 1AUp ? 

CE.2 Le rapport de présentation précise que : 
 « en zone urbaine réservée aux extensions à proximité du centre ancien: zone UB »  (page 175). 
 « la zone UB est une zone urbaine située en bordure du centre aggloméré ancien qui, en raison 
de cette situation, justifie un caractère dominant d’habitat auquel se trouvent associées des activités 
artisanales et commerciales tendant à lui conférer un certain caractère de centralité » (page 178).  
Or, la nouvelle zone UB qui remplace un bout de la zone 1AUp n’est pas à proximité immédiate de la 
zone UA. Pourquoi ce choix ? 
 
Réponse de la commune de TERVILLE 

Le site des anciens ateliers municipaux a accueilli une activité de garage (réparation et entretien des 

véhicules), une activité de menuiserie et jusqu’en 1984 un fabricant de tringles à rideaux. 

La ville a procédé à l’achat des bâtiments, y a installé les ateliers municipaux et réalisé une extension 

des locaux en 1991. 

Ce site n’est pas répertorié au sein de la base de données BASIAS (anciens sites industriels ou activité 

de service), ne figure pas dans les parcelles concernées par le Secteur d’Informations sur les Sols de 

l’ancien crassier et n’est pas référencé au sein de la base des Installations classées pour la Protection 

de l’Environnement (ICPE).  

Le classement en zone UB de ce site dans la continuité des abords des voies principales va permettre 

de restructurer cette entrée de ville de manière plus cohérente, plus urbaine. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : vu et pris note 

 



Réseaux  

CE.1 Les réseaux d’eau et d’assainissement sont-ils actuellement suffisamment dimensionnés pour 

permettre d’accueillir l’évolution des zonages ou des investissements sont-ils à prévoir ? 

 

Réponse de la commune de TERVILLE 

Concernant le réseau Eau, d’importants travaux ont été engagés. Un bouclage complet du réseau a été 

réalisé entre la rue le Kem, la rue du Cimetière et la route de Verdun. 

Pour l’assainissement et en collaboration avec la CA « Portes de France – Thionville », concessionnaire 

du réseau d’assainissement, les raccordements des différents secteurs en eaux usées sont prévus, des 

rétentions d’eaux pluviales seront réalisées avec un système d’infiltration et de rejets dans le milieu 

naturel. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : vu et pris note. 

 

 

 

 

 

Metz le 13 juillet 2023 

Le commissaire enquêteur 

Nicolas MARCHETTO 

 

 
 

 

 


